
Ne touchez pas à nos retraites !
Rencontre le 18 mai 2010

à 19 heures au Local Commun Résidentiel
64 rue Maurice Braunstein à Mantes la Jolie

Dans l’ensemble du pays, 53.9 % des électeurs n’ont pas voté, exprimant ainsi un rejet de la politique menée par
Nicolas Sarkozy (à Mantes la Jolie, 66  % des électeurs se sont abstenus au premier tour des élections régionales
et même 73 % au Val Fourré. Sur 20 097 électeurs, 13 000 n’ont pas voté).

La réponse de Nicolas Sarkozy et François Fillon à ce vote  a été  claire : Toutes les « réformes » prévues et en
cours sont maintenues. Le gouvernement annonce en particulier qu’il compte aller jusqu’au bout de la « réforme »
des retraites. Pour ce faire, Eric Woerth a été nommé ministre du travail.

• La « réforme » de 1993 (décrets Balladur) a fait passer, pour le régime général, la période de référence
pour le calcul de la pension des 10 meilleures années aux 25 meilleures années et à indexé les retraites sur
les prix.

• La « réforme » de 2003 (Loi Fillon) a abouti à allonger la durée de cotisation à 40 annuités pour tous (42
en 2012), à instaurer une décote et à indexer les retraites des fonctionnaires sur les prix.

Ces deux « réformes » ont abouti à une baisse générale du montant des pensions versées (plus de 20 % pour
le régime général).

Le gouvernement, pour répondre aux injonctions de l’Union européenne (critères de Maastricht) veut aller encore
plus loin :

• nouvel allongement de la durée de cotisations,
• recul de l’âge de départ en retraite (au delà de 60 ans),
• mesures qui ne peuvent aboutir qu’à diminuer encore le montant des pensions.

Avec cette « réforme » le gouvernement répond positivement à la volonté du patronat de ne plus payer les
dépenses de protection sociale… alors que les entreprises du CAC40 annoncent 35 milliards d’euros de bénéfices
distribués aux actionnaires !
Dans le même temps 600 000 emplois ont été supprimés.

Les caisses de retraite du privé ne souffrent que
• des exonérations de cotisations sociale que l’Etat accorde années après années au patronat,
• des pertes d’emploi,
• de la faiblesse des salaires et
• du refus du patronat de partager les gains de productivité.

Quant aux retraites des fonctionnaires, il n’y a pas de « déficit » puisqu’il n’y a pas de caisse de retraites des
fonctionnaires, c’est le budget de l’Etat qui règle leurs pensions.

Salariés du privé,  de la Fonction Publique nous disons
non à une nouvelle régression

Le gouvernement espère réaliser une « unité républicaine »avec l’ensemble des partis politiques de droite comme
de gauche  lui permettant de faire passer sa réforme.
Nous répondons que le mandat donné par le peuple doit être respecté :
pas d’allongement de la durée de cotisation, pas de recul de l’âge de départ à la retraite, maintien des régimes
spéciaux et pour les fonctionnaires maintien du Code  des pensions.

Non au consensus  voulu par le gouvernement.
Unis, sur ces bases claires, nous pouvons faire reculer le gouvernement.

Nous proposons de nous rencontrer  pour répondre ensemble à ces questions.



Premiers signataires : Yann Angneroh enseignant, Dionsoba Badji, Gabrielle Bozzetti (Parti
Communiste Français), Aline Cauvin (PCF), Samba Coulibaly comptable, Jean-Claude Delval
(PCF), Vincent Gérard (Enseignant), Christian Gicquelet agent hospitalier, Pascal Grandjean
(PCF), Jean-Michel Granier (POI), Armelle Hervé (PCF), Marc Hubé (POI), Marc Jammet
(PCF), Fabrice Hauvuy (Parti de Gauche), Jack Lefebvre (Parti Ouvrier Indépendant), Marie
Llorente (PCF), Annick Martigny agent d'assurance, Maurice Martin (POI), Nadia Marin (PCF),
Eric Meurisse (POI), Monique Matthieu (POI), Gaston Padé salarié de la chimie, Jackie Palmer
(Parti socialiste), Carole Radureau conseillère municipale de Magnaville, Gérard Reix syndicaliste
enseignant, Claude Ruaux retraité, Jacques Savigny syndicaliste, David Tardieu, Noghdine
Tlemsani (POI)

QUELQUES CHIFFRES :

D’un coté :
� 4 122 100 inscrits à Pole emploi en recherche d’emploi dont 2 667 000 en catégorie A.
� 600 000 emplois ont été détruits en une année et demie de crise.
� Les loyers ont augmenté en moyenne de :

• 4,7% en 2007,
• 3,8% en 2008 ,
• 3,4% en 2009,

soit 12.4 % en trois ans.
� Le nombre de personnes vivant sous le seuil de pauvreté (908 euros par mois) augmente et

touche millions de personnes, soit 13% de la population.

D’un autre côté :
� Les entreprises du CAC40 annoncent 35 milliards d’euros de dividendes versés à leurs

actionnaires.
� Le nombre de personnes très riches, touchant plus de 500 000 euros par mois , a augmenté de 70

% entre 2004 et 2007.
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